
MARTIGNY
A louer dans quartiers tranquilles
studios, 2½, 3½, 4½,  
5½, 7½ pièces. Garderies  
d’enfants à proximité

places de parc 
dans parkings intérieurs  
et extérieurs

Pas de garantie 
de loyer demandée 

Léonard Gianadda, ing.
Avenue de la Gare 40
1920 Martigny
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Cause départ

à remettre
Café-Restaurant à Crans-Montana

Complètement renouvelé
60 places intérieures
25 places en terrasse

Libre de suite ou à convenir

Écrire sous chiffre 204438 à
impactmedias SA, rue de l'Industrie 13,

1950 Sion.

Accéder

avec

L
es prix d’achat de biens im-
mobiliers ne cessent d’aug-
menter. C’est le constat que 
dresse l’OFS, via la publica-

tion de l’Indice Suisse des prix de 
l’immobilier résidentiel, qui indique 
une augmentation de 2.7% des prix 
des logements en propriété au 2e tri-
mestre 2022.   

Malgré ces augmentations, l’appé-
tence des ménages pour l’achat d’un 
bien reste forte, notamment chez les 
jeunes générations. Mais entre les as-
pirations légitimes d’accéder à la pro-
priété et les prix qui s’envolent, il est 
de plus en plus difficile, pour un nom-
bre croissant de primo-accédants, de 
concrétiser leurs rêves. 

Devenir propriétaire 
grâce à un héritage 

L’une des voies d’accès à la proprié-
té, souvent inexploitée car relative-
ment méconnue, est l’avance sur l’hé-
ritage. Il s’agit d’une donation faite 
par les parents à leurs enfants, que 
l’on appelle «avance d’hoirie». Elle 
peut prendre deux formes bien dis-
tinctes: soit une donation financière, 
reçue comme participation à l’achat 
d’un bien immobilier, soit la trans-

mission de la propriété, du vivant des 
parents. 

Ces solutions offrent de belles op-
portunités de devenir propriétaire, 
mais engendrent quelques subtilités 
qu’il est bon de connaître préalable-
ment pour ne pas se retrouver à de-
voir rétrocéder une partie des som-
mes reçues lors du décès des parents, 
voire se retrouver dans l’obligation de 
vendre le bien immobilier contre son 
gré. 

La donation financière 
La donation financière étant consi-

dérée comme une avance sur héri-
tage, il est essentiel que les parents 
fassent preuve d’équité en transmet-
tant une somme égale à tous leurs en-
fants, ou prévoient cette somme à ti-

tre posthume lors de l’héritage. Car si 
tel n’est pas le cas, l’enfant ayant bé-
néficié de la donation devra la parta-
ger de manière égale avec ses frères et 
sœurs lors du décès des parents. 

Or il arrive parfois que le bénéfi-
ciaire ne soit pas en mesure d’hono-
rer cette obligation. Il s’agit là d’une 
situation très délicate qui peut dété-
riorer définitivement les relations fa-
miliales. L’établissement d’un pacte 
successoral dûment rédigé par un no-
taire, sur la base de valeurs réelles 
connues de tous et discutées avec 
franchise entre les parents et les en-
fants, permet de clarifier la situation 
et de préserver les intérêts de chacun 
à parts égales. 

Le don d’un bien  
immobilier 

Une autre façon d’aider l’un de ses 
enfants à devenir propriétaire est de 
lui transmettre un bien immobilier 
de son vivant. Mais là encore, il faut 
faire attention, car des subtilités exis-
tent. Agissant comme une avance sur 
héritage, la valeur de la donation sera 
mise au crédit de l’enfant bénéfi-
ciaire. 

Si un seul enfant de la famille hérite 

d’une maison estimée à 800 000 
francs par exemple, cette somme de-
vra impérativement être partagée de 
manière égale avec ses frères et sœurs 
lors du décès des parents, à condition 
que la valeur de la maison n’ait pas 
évolué au cours du temps… Car si la 
maison est estimée au double lors du 
décès des parents, alors c’est cette 
nouvelle valeur qui sera prise en 
compte pour la répartition à parts 
égales entre tous les enfants. 

Se prémunir de toute 
mauvaise surprise 

On le voit, les avantages de l’avance 
sur héritage peuvent se transformer 
en véritable piège pour les familles si 
cette avance d’hoirie n’est pas faite 
dans les règles de l’art. Il est de la res-
ponsabilité des parents de faire 
preuve de sagesse et d’équité vis-à-vis 
de tous les enfants.  

 Solliciter un professionnel de l’im-
mobilier spécialisé dans les questions 
d’héritage est essentiel. C’est le 
meilleur moyen pour les parents d’évi-
ter de créer des injustices contraires à 
la loi, des guerres familiales, et par la 
même occasion, de préserver leur in-
tégrité et celle de tous leurs enfants.

   

 

IMMOBILIER

« Ces solutions  
offrent de belles  
opportunités, mais 
engendrent des  
subtilités qu’il est 
bon de connaître.»
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